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Extrait des délibérations  
du Conseil départemental 

 
 

 
N° CD-2020-2-2-1 

Séance du vendredi 24 avril 2020 
 
 

 
FONDS RESISTANCE - CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

Présidence de : Mme Brigitte KLINKERT 
 

PRESENTS :  

MM. ADRIAN, BIHL, Mme BOHN, MM. COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, DREXLER, 

MM. FERRARI, GRAPPE, Mme GROFF, MM. HABIG, HAGENBACH, Mme HELDERLE, MM. 

HEMEDINGER, JANDER, Mmes JENN, LUTENBACHER, MARTIN, MILLION, MULLER Betty, 
MM. MULLER Lucien, MUNCK, Mmes ORLANDI, PAGLIARULO, RAPP, M. SCHITTLY, Mme 

SCHMIDIGER, MM. STRAUMANN, TRIMAILLE, Mme VALLAT, M. WITH. 

 

EXCUSES AVEC PROCURATION : 

M. VOGT donne procuration à Mme VALLAT. 

Mme MEHLEN-VETTER donne procuration à M. HAGENBACH. 
 

Le Conseil départemental, 

 

VU  L’état d’urgence sanitaire instauré par la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence 

pour faire face à l’épidémie de covid-19, 

VU  Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1511-2 et 

L 4211-1,  

VU  le règlement financier départemental, 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental,  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Approuve la création du Fonds Résistance Grand Est ainsi que ses modalités de mise 

en œuvre ; 
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- Approuve la participation financière du Département du Haut-Rhin au Fonds 

Résistance Grand Est à hauteur de 1 526 400 € en investissement et autorise le 

versement de cette contribution à la Région Grand Est, chargée du suivi financier 

dudit Fonds ; 

 

- Prélève les crédits correspondants sur le programme F324, chapitre 27, fonction 90, 

nature 27632 (108-2763), du budget départemental ; 

 

- Approuve la convention de participation au Fonds Résistance Grand Est jointe en 

annexe à la présente délibération et autorise la Présidente à la signer ; 

 

- Décide de ne pas désigner à l’unanimité les représentants du Département au sein des 

Comités des Engagements (et en assurer la Co-Animation le cas échéant). 

 

- Désigne M. Pierre BIHL en qualité de titulaire ainsi que Mme Lara MILLION et              

M. Rémy WITH en qualité de suppléants pour représenter le Département au sein des 

Comités des Engagements (et en assurer la Co-Animation le cas échéant). 
 

 

 

 

 
 

 
Adopté à l’unanimité 

   


